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Texte de la question

M. Laurent Kalinowski attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la nécessaire
reconnaissance des troubles « dys » en milieu scolaire. L'école est un lieu incontournable pour repérer et
accompagner, le plus précocement, les troubles « dys ». Diverses études montrent qu'un à deux enfants par classe
seraient atteints. Mais ces troubles spécifiques de l'apprentissage sont encore mal identifiés et mal reconnus, ce qui
entraîne de graves conséquences sur la scolarité et l'équilibre de ces enfants. De plus, le plan d'accompagnement
personnalisé s'avère, dans certains cas, insuffisant pour faire reconnaître pleinement leur particularité, ce qui est le
cas dans sa circonscription. Aussi, il souhaite savoir quelles mesures sont envisagées par le Gouvernement afin
d'améliorer l'identification et la reconnaissance de ces troubles en milieu scolaire, notamment en matière de
sensibilisation et de formation des enseignants.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE95012
http://www.tcpdf.org

